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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 376-2006, 10 mai 2006
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
ce régime s’applique à un membre du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1) qui
n’est pas assuré d’une intégration ou d’une réintégration
dans une fonction visée par ce régime ou par le Régime
de retraite du personnel d’encadrement si, à sa demande,
le gouvernement adopte un décret à cet effet, sauf si ce
membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur
le régime de retraite des enseignants (L.R.Q., c. R-11)
ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de retraite des
fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (L.R.Q., c. R-12.1), ce régime s’applique dans
la mesure prévue par le chapitre I de cette loi à un
membre du personnel d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée natio-
nale (L.R.Q., c. A-23.1) qui occupe une fonction de
niveau non syndicable désignée au paragraphe III de
l’annexe I de cette loi, qui correspond à une fonction de
niveau non syndicable désignée au paragraphe 4 de la
section I de l’annexe I de cette loi remplacée par la
décision du Conseil du trésor C.T. 199279 du 21 janvier
2003, et qui n’est pas assuré d’une intégration ou d’une
réintégration dans une fonction visée par ce régime ou
par le Régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics si, à sa demande, le
gouvernement adopte un décret à cet effet, sauf si ce
membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur
le régime de retraite des enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou
de l’article 54 de la Loi sur le régime de retraite des
fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics et en vertu

du deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur le
régime de retraite du personnel d’encadrement, le décret
pris en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement peut avoir effet au plus 12 mois avant
son adoption ;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment
depuis la date de prise d’effet du présent décret ;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au Régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou au Régime de retraite
du personnel d’encadrement ;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires ;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le Régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics ou le Régime de
retraite du personnel d’encadrement leur soit applicable ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ou au paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à
l’annexe ci-jointe soit autorisé à participer au Régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics ou, dans la mesure prévue par le chapitre I de la
Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment, à ce régime de retraite au cours de la période
durant laquelle il est membre du personnel d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale et pour laquelle il a demandé d’y
participer ;
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QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

ANNEXE

1- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au Régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Béland, Jonathan
Bolduc, Marie-Josée
Boudghène, Choukri
Boulrice, Étienne
Cossette, Claude
Côté, Chantal
Duplin, Diane
Échégu, Nathalie
Francoeur, Dominique
Gamache, Éric
Gibeault, Jean-François
Karim, Farouk
Perrault, Louise
Renaud, Jean
Samson, Yves
Tremblay, Marie-Hélène
Tremblay, Régine

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR
ET DU SPORT

Lavigne, Marie-Claude

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET
DES COMMUNICATIONS

Tremblay, Maryline

MINISTÈRE DE LA FAMILLE, DES AINÉS
ET DE LA CONDITION FÉMININE

Cotnoir, Stéphanie-Anne
Houde, Pauline
Marion, Christine

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Caron, Ann-Marie

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES
SOCIAUX

Bernier, Pauline
Martucci, Nancy

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Belzile, Anne-Sophie

MINISTÈRE DES SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Bergeron, Isabelle
Champagne, Marie Pier

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Choquette, Pierre
Michaud, Brigitte

2- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au Régime de
retraite du personnel d’encadrement.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Tremblay, Martin

MINISTÈRE DE LA FAMILLE, DES AINÉS
ET DE LA CONDITION FÉMININE

Pelchat, Christiane

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Paquin, Pierre
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Gouvernement du Québec

Décret 377-2006, 10 mai 2006
CONCERNANT l’institution par la Régie du bâtiment
du Québec d’un régime d’emprunts

ATTENDU QUE la Régie du bâtiment du Québec est
une personne morale dûment instituée en vertu de la Loi
sur le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1) telle que modifiée par
la Loi modifiant la Loi sur le bâtiment et d’autres dispo-
sitions législatives (2005, c. 22) ;

ATTENDU QUE l’article 155.1 de la Loi sur le bâtiment,
tel qu’introduit par l’article 41 de la Loi modifiant la Loi
sur le bâtiment et d’autres dispositions législatives, prévoit
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